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CAS PARTICULIER DU CHARGEMENT DE BLOCS 
 

 Positionner votre véhicule suivant les indications du conducteur qui va vous chargez et de la bascule 

 Descendez de votre véhicule en vous assurant auparavant que le conducteur de chargement vous voit bien 

Pour descendre de votre véhicule, vous devez être équipé de tous les EPI ! 

 Positionnez-vous dans une zone à l’écart de votre véhicule et de l’engin de chargement et visible par le 
conducteur du chargeur 

 Attendez la fin du chargement et les instructions du conducteur pour regagner votre cabine 

IL EST INTERDIT DE DESCENDRE DE VOTRE VEHICULES SUR LE SITE EN DEHORS DES ZONES SPECIFIQUES AUTORISEES  
(AIRE DE (DE)BACHAGE PAR EXEMPLE) 

LE CHARGEMENT DE REMORQUE ET DES 3,5t EST INTERDIT SUR NOS SITES 

Bascule : 04 66 60 73 51 / 06 70 36 87 90 
Chef de carrière : 06 82 82 97 26 

Dans les zones de chargement, plusieurs engins et véhicules circulent (chargeur, VL...) 

Autour des installations, vous risquez de croiser des piétons 

Alors restez attentif et vigilant pour la santé de tous ! 



 
 
 
 

 Page 2 sur 2 

Carrière de BAGARD 
Carrière de Peyremale - 30 

Granulats - Région SUD-EST 
Parc Saint Jean – Bâtiment 1 

ZAC du Mas de Grille 
34433 Saint Jean de Védas 

 01 2/6 15 0/3C 

02 6/16 16 0/3TP 

03 BPE 17 Recyclage 20/120 

04 Sable négociant 18 20/60 Cav 

05 Sables SCAT et Alès Béton 19 0/2R Montfrin 

06 Sable TP 20 Préstock 

07 16/22 21 40/120 

08 0/22,4 22 0/22,4 

09 Mélange 0/16 23 0/63 

10 0/20 Sterile 24  

11 16/22 25  

12 
0/22,4 ; 0/31,5 ; 

0/63 
26  

13 2/6 27  

14 6/16 ; 6/14 ; 6/10 28  
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